
l'horrible forfait de garagiste de Reckeia 

VAN TOURHOUDT 
eccusé de l'odieux meurtre de sa femme 

a été livré hier à la justice belge, 
au poste de La Marlière 

* • 

Il persiste à maintenir qu'il n'a pas tué sa femme 

JOURNAL DE ROCBA1X 

LA X I V - CONFÉRENCE IBELGIOUE 
LAINIÈRE INTERNATIONALE, A LONDRES1 

La prochaine conférence se tiendra en Belgique 

Les rapports techniques 
» 

La deuxième Journée de la XIV Con- expose que. comparé au régime des ven 
férence lainière internationale a Lon- ! te» en Australie. le système en usage 
dres a et* consacrée à la discussion | e n Nouvelle-Zélande est désuet. L'on n'y 
des rapporta techniques I a n " apporté les modlflcatlona qu'impo-

Nous donnons ci-dessous un résumé; f"a lLL'!"gm , î""V0?. C£™?f * a e Ï * 
de quelques-uns de ces rapports. Nous . Î S L ^ p l u T grand* . tan^g? <,*"".£ 
en donnerons d'autres dans un numéro ! tème australien réside dans le fait que 

v*N ToCRHOLl>T, encadré de policiers, vient d'être remis aux autorités belges. 

Le départ de VAN ToCRHOCDT pour Ypres, dans la voilure du Parquet de Courtrai. 

Henri Van Tourhoudt. accusé d'avoir 
tué aa femme, dans des conditions par
ticulièrement atroces, a pria, lui aussi, 
tendredl matin, la direction de la Bel
gique. 

Contrairement à l'usage, qui veut que 
les extradée tassent route à pied, de la 
gendarmerie de Tourcoing au poste de 
la Marlière. des dispositions spéciales j 
avalent été prises, en la circonstance. 

Depula Jeudi. Van Tourhoudt était à 
la prison de Loos. venant de Chalona. 

Vendredi, au petit Jour. Il montait 
dnna la voiture cellulaire, en compagnie 
d'un prisonnier de moindre envergure. 
Adolphe Biaise, 33 ans. réclamé par le 
Parquet de Bruxelles pour vol. et le con
voi, escorté par une garde discrète, arri 
Tait à la gendarmerie de Tourcoing. 

Après que toutes les dispositions eus 
sent été prises à la frontière, la lourde 
voiture reprit son trnlet. cette fols, ac
compagnée de M. Llébaut, adjudant-
chef de la gendarmerie de Tourcoing. 

A 9 h . le convoi entrait sur le terri
toire belge, où déjà se trouvaient MM 
Bpllllaert. commissaire divisionnaire aux 
délégations de la police Judiciaire de 
Oand. et Braet. Inspecteur. 

Un service d'ordre particulièrement ri
goureux avait été disposé autour du bu
reau de la douane belge, où devait avoir 
lieu la transmission des documenta et 
llntcrroeatolr» d'Identité. 

Aussitôt débarqué. Van Tourhoudt 
qui paraissait très Inquiet, et dont la 
venue avait été saluée par des cris hos
tiles, s'engouffra dans la salle . 11 fut 
rapidement Interrogé, tandis que les 
gendarmes franrals remettaient aux 
gendarmes belges, tout lavoir du préve
nu : «7 fr. 10. une montre, un stylo et 
un portefeuille 

Peu de ternis anres. Van Tourhoudt 
sortait pour s'embarquer dans une voi
ture particulière, qui devait le conduire 
S Tpres. 

Deux gendarmes k cheval et des poli
ciers en vélo escortèrent l'auto dans la 
traversée de Mouscron. tandis que la 
foule, particulièrement dense, et qui 
suivait de prés ces diverses et rapides 
opérations, traduisait par des insultes 
sa violente réprobation pour l'ignoble 
crime dont Van Tourhoudt est accusé. 

V u Tovboadt est inculpé de meurtre.. 
A peine arrivé 

l'odieux meurtrier i 
s Tpres. vers 10 h., 
été entendu par M. 

La protection internationale 
de la dénomination « laine » 
Dés l'année 1932, la délégation fran 

çalae avait présenté k la conférence 
d'Amsterdam une proposition tendant k 
Interdire l'emploi du terme < laine > 
et de ses dérivés pour désigner des ma
tières non composées de fibres de la toi
son du mouton et des animaux dont 
les poils sont généralement assimilés k 
la laine. 

A ce moment le projet français avait 
été fraîchement accueilli. Mais depuis 
lors, des mesures législatives ont été pri
ses dans divers pays. En France, une 
proposition de loi de M. Marescaux a 
été adoptée par la Chambre et se trouve 
en instance devant le Sénat. 

Cette législation Interne, en prépara
tion dans les pays affiliés, a besoin d'être 
coordonnée. 

M Balnes. délégué anglais, qui pré
sente un rapport sur cette question, pose 
les règles fondamentales de cette coor
dination. Ses conclusions présentent des 
divergences avec le projet adopté en 
France. 

L'échange de stagiaire» 
I M. Maurice Dubrulle (France) rappelle 
que la Fédération lainière Internationale 
a toujours poursuivi une politique de 
rapprochement des peuples par leurs In
térêts et se doit de poursuivre cette 
œuvre par un nouvel effort dans le 
cadre de la Jeunesse 

Aussi propose-t-11 k la Conférence, au 
nom de la délégation française, de don
ner son assentiment k une organisation 
qui aurait pour but de faciliter entre les 
paya affiliés l'échange de Jeunes gens 
désireux de parfaire leur éducation tex
tile et de développer en même temps 
leur esprit de collaboration Internatio
nale. 

A l'heure actuelle, 11 existe du reste 
un « gentlemen's agreement > entre la 
Chambre de commerce de Bradford et 
la Société d'Encouragement de Roubalx-
Tourcolng pour l'envol de stagiaires in
dustriels et commerciaux k l'étranger et, 
d'autre part, une société similaire fonc
tionne en Allemagne sous l'égide du Co
mité allemand de la Chambre de com
merce Internationale. 

La proposition de M. Dubrulle vise k 
l'extension de cette organisation. 

Le régime douanier 
des fibres synthétiques 

Jusqu'ici les méthodes tarifaires de la 
plupart des Etats n'ont pas donné de 
position douanière particulière aux fi
bres synthétiques. 

L'emploi plus développé de cet fibres 
en milange avec la laine rend nécessai
re une tarification spéciale. 

Le rapporteur, M. Low-Beer. délégué 
tchécoslovaque, réclame cette tarification 
spéciale et estime qu'elle ne devrait pas 
différer sensiblement de celle qui frappe 
lea produits lain'.ers. 

La délégation française a tenu k pren
dre contact avec l'Industrie de la aole 
et du coton avant de se prononcer sur 
cette délicate question. 

Les modifications 

à apporter au système des ventes 

en Nouvelle-Zélande 
Le rapport d> M. Scheller (Hollande) 

les enchères hebdomadaires durent qua 
tre Jours sur les marchés principaux 
k l'exception de Perth et d'Adélaïde 
et que les acheteurs ont ainsi la possi
bilité de c&bler Journellement k leurs 
mandataires et de recevoir de nouveaux 
ordres. Par contre, en Nouvelle-Zélande 
la quantité de laine prévue pour une 
enchère est réalisée en une seule séance. 
Si les limites que l'acheteur a en mains 
sont Insuffisantes. 11 est condamné k 
manquer tout une vente, car 11 lui est 
impossible de se mettre en rapport avec 
ses mandataires avant la clôture de l'en
chère. 

Le rapporteur suggère donc l'adoption 
en Nouvelle-Zélande du système austra
lien. Il estime qu'on agirait ainsi dans 
l'intérêt de tous, du producteur aussi 
bien que de l'acheteur, que ce dernier 
sott négociant ou Industriel. On abouti
rait aussi k limiter les oscillations des 
prix. 

Une autre question k mettre au point 
est celle de la durée totale de la saison 
en Nouvelle-Zélande. Celle-ci. expose 
M. Scheller, est trop courte. Une pro
longation de six semaines aurait une 
influence favorable sur la formation des 
prix, car tous les lalnlers ont Intérêt 
à ce que le marché soit aussi stable que 
possible. 

Enfin, M. Scheller s'élève contre un 
projet néo-zélandais obligeant des éle
veurs k vendre en « lavé s une partie 
de la tonte. 

La discussion 
Des discussions animées ont suivi 

l'exposé des divers rapporteurs. Nous 
signalons notamment une Importante 
intervention de M. Voreux-Cau, prési
dent de la Chambre de commence de 
Roubaix, relative au négoce des laines, 
et sur laquelle nous aurons l'occasion 
de revenir. 

Les décisions de la conférence seront 
prises dans les résolutions qui seront 
votées à la séance de clôture. Nous 
en donnerons prochainement connais
sance à nos lecteurs. 

Dans la soirée les congressistes ont 
été emmenés à Aldershot, à 80 kilomè
tres de Londres, pour la grande para
de militaire appelée Tatoo. Plus de 
cent mUle spectateurs assistaient à 
cette fête brillante qui a été fort goûtée 
<3e tous les délégués. 

M. Maurice Dubrulle est nommé 
membre d'honneur 

de la Chambre de Commerce 

de Bradford 
Londres, 17 Juin. — Les délégués ont 

décidé que la prochaine conférence se 
réunirait en Belgique en 1939. 

De plus, en raison des services qu'il 
a rendus à l'Industrie lainière, la 
Chambre de commerce de Bradford a 
nommé M. Maurice Dubrulle, président 
sortant de la Conférence Internationale 
lainière, membre d'honneur de cet or
ganisme. 

Un certain nombre de délégués se 
rendront à Bradford et en Ecosse avant 
de retourner dans leurs pays respectifs. 

VAN TOLRHOLDT 

DESCEND DE LA VOITURE CELLULAIRE 

Devos. Juge d'Instruction près du Par
quet d Ypres, qui l'a soumis k un bref 
Interrogatoire a'identlté. Immédiatement 
après, un mandat d'arrêt était rédigé k 
charge d» Van Tourhoudt. sous l'Incul
pation de meurtre. 

Dans 1 après-midi, le garagiste de Rec-
kem a encore subi un plus long inter
rogatoire, par MM. Devos et Vandevelde. 
procureur du Roi. 

Au cours de cet interrogatoire. Van 
Tourhoudt a été confronté avec plusieurs 
personnes habitants de Reckem. 

L'Interrogatoire k Ypres s porté prln-

LE DÉFILÉ DES TEMOINS 
AU PROCÈS DE LIÈGE 

(SUITE DE. LA PREMIÈRE PAGE) 
Le défilé, monotone, des témoins, s'est 

poursuivi vendredi et la veuve Becker. 
comme on le verra cl-aprés. n'a pu fournir 
davantage que Us Jours précédents, la 
moindre preuve raisonnable, soit de l'exls-
ten-* de la mystérieuse « M»» Dammens ». 
soit de la véracité de ses affirmations. 

En ouvrant la séance, le président 
annonce qu'il s communiqué au parquet, 
pour l'ouverture d'une enquête, une lettre 
anonyme, accusant de « goujaterie » un 
des magistrats de la Cour d'assises. 

« M" Daumens > ?... Non, c'était 
M" Dalhem... » 

On reparle ensuite de e M"« Daumens ». 
L'accusée a déclaré s'être trouvée un Jour, 

drame. L'Inculpé maintient toujours aa 
thèse qu'il n'a pas tué sa femme. 

D Ypres. Van Tourhoudt a et* conduit 
k la prison de Courtrai. Il sera interrogé 
ce matin. 

L'élection de Saint-Etienne 
Avant le scrutin de ballottage de di

manche prochain. MM. Roux. P B f „ 
et Merlaux. PJ.F.. se sont retirés en 
recommandant k leurs amis de « bar
rer la route au communisme ». 

M. Foullland. rad. soc . a. d'autre 
part, retiré sa candidature en deman
dant à ses électeurs « d'accomplir leur 
devoir républicain ». 

Enfin. M. Robert. 8.F.I.O.. et Prals-
slnet. rép soc. se sont désistés pour 
M. Thlbaud. communiste. 

TJ reste donc en présence M. Ray
mond Laurent, dém. pop. ; M. Th baud. 
communiste, et M. Philibert Besaon, 
qui. depuis dimanche, a posé sa candi
dature. 

Les ouvriers qui pillaient 
les usines Citroën 

sont condamnés 

La procession de la Fête-Dieu 
s'est déroulée à Munich 
en présence d'une foule 

considérable 
qui a chaleureusement acclamé 

le cardinal Faulhaber 

Paris. 17 Juin. — Une association de 
contrôleurs et de livreurs s'était for
mée aux usines Citroën, en vue de dé
valiser certains ateliers. Des voitures 
ent ères étaient enlevées par pièces dé
tachées et transportées chez les rece
leurs, garagistes ou mécaniciens, qui les 
remontaient ou en tiraient parti d'une 
autre façon. 

La quatorzième Chambre correction
nelle vient de rendre son jugement. 

Les deux principaux coupables, le 
contrôleur Lucien Feuregard et le li
vreur Slzé. ont été condamnés l'un et 
l'autre k deux ans de prison. Leurs i 
camarades Gustave Goué. Jean Saint-
Marc et Paul Chaumell sub.ront treize 
mois de détention. Les contrôleurs Fré
déric Frtslng. Albert Vlrtame. Gustave 
Pain. Louis Danguet. Julien Pécherel 
et Léon Huguenin, sont frappés de huit 

i mois de prison. 
Munich. 17 Juin. — L* procession j Les deux principaux receleurs, Jean 

traditionnelle de la Fête-Dieu s'en dé-. Rédy et Maurice Be'.lgoi.d. subiront des 
roulé* Jeudi k Munich avec le concours I pe nés respertlves de treize et d: douze 
d'une fou.e très nombreuse. Le cardl- j mois de prison 
Bal Faulhaber. connu pour sa foi In- Les u Inès Citroen obtiennent une 
transigeante, a été l'objet de chale-u- provision de 100 000 francs sur l'ensem-
n a s H manifestations de sympathie ble des dommages-Intérêts qui leur se
ssion qu'ai regagnait son palais. ront alloues après expertise. 

clpalement sur les circonstances du I place Saint-Lambert, k Liège, avec deux 
femmes dont l'une était M" Daumena et 
l'autre M-' Vallée. Celle-ci comparait et 
déclare avec force que la pseudo « Madame 
Daumens » n'était autre que M-« Dalhem. 
veuve Hody. Celle-ci est Interrogée k son 
tour. Elle confirme les dires de l'autre 
témoin. « M»* Daumens » reste donc In
trouvable. 

M. Castadot 
M. Castadot. mari de la première vic

time dont on impute la mort k l'accusée, 
dépose ensuite. Il fut très lié avec l'ac
cusée et en sa qualité d'agent de la Sûreté, 
il fut chargé de faire l'enquête au sujet 
de la mort de sa femme. 

Le témoin dépose avec calme. Il rap
pelle que sa femme et la veuve Becxer 
firent connaissance k l'occasion d'une 
vente de canaris. Puis 11 raconte ce qu'il 
sait de l'ex-ménage Becxer. de la mort de 
M Becxer et du genre de vie que menait 
l'accusée. Le président l'interroge ensuite 
sur les circonstances de la mort de sa 
femme., 

< Quand ma femme est devenue souf
frante. dlt-11. J'ai difficilement pu admet
tre qu'elle soit aussi malade d'une simple 
Indigestion Aussi ai-Je fait venir des mé
decins en consultation. » 

Un des médecins ayant trouvé que M»« 
Castadot souffrait du cœur, lui prescrivit 
de la digitaline, que le témoin lui admi
nistra dans du thé. La sltustion empira 
et la malad? expira. 

D. — M*» Becxer n'a-t-elle pas soigné 
vot femme? 

R. — Si. n'est-ce pas: elle l'a soignée 
comme elle aurait soigné sa mère, ou sa 
soeur. 

D. — Vous n'avez Jamais rien remarqué 
d'anormal dans son attitude? 

R. — Non. 
D. — Est-ce que M— Becxer n'a pas 

fait un testament en votre fsveur? 
R. — 81. Mais Je crois que. dsns son 

esprit. 11 étslt destiné k mon Ois. 
A propos des accusations portées par 

l'accusés contra le témoin, 1* président 
interpelle la 

« Vous nous avez dit que vous pouviez 
prouver par témoin tout ce dont vous 
avez accusé M. Castadot. Où sont vos 
témoins? Citez-les, nous les ferons venir. 

L'accusée. — Je ne saurais pas, M. le 
président. Si J'avais été libre, j'aurais su 
le taire. 

D. — Vous soutenez que vous êtes inca
pable de citer vos témoins parce que vous 
êtes détenue? 

R. — Oui. 
D. — Et vous ne savez rien prouver? 
R. — Non, par discrétion. 
Des rumeurs partent de la salle, tandis 

que M> Tschoffen dit: 
« Les Jurés rendront hommage k une 

telle discrétion. » 
M" Doupagne 

On entend ensuite M'* Doupagne. mère 
d'une autre victime. Elle est en vêtements 
de deuil. D'une voix voilée par l'émotion, 
le témoin évoque la mort de aa fille. Elle 
raconte qu'elle devint malade après avoir 
absorbé une tasse de thé préparée par la 
veuve Becker, thé auquel elle trouva un 
goût fort amer, s Bois-le d'un trait », lui 
dit l'accusée. 

D. — La veuve Becxer a-t-elle vu vomir 
votre fille? 

R. — Rie n'a pas pu ne pss le voir. 
D. — La mort de votre fille ne vous 

a-t-elle pas paru suspecte? 
R. — 8t. déjk lorsqu'elle est devenue 

malade. Elle qui était si robuste. J'ai eu 
le pressentiment qu'une simple tasse de 
thé n'avait pas pu ls rendre malade 
comme ça. Et J'ai toujours pensé que nu 
fille n'était pss morte d'une mort nstu 
relie, qu'elle avait été empoisonnés. 

Cette déclaration produit une vive 
impression. 

Deux sutres témoins sont encore enten 
dus Us déclarent que la veuve Becxer les 
empêcha de rendre visite k M" Castadot, 
pendant sa maladie. 

L'audience est levée k 13 h. M. 
La séance de l'aprés-mldl est reprise k 

1 heures 

La sœur de M"' Castadot 

Les témoins continuent k défiler, su 
sujet du décès de M"» Castadot. La soeur 
de la défunte déclare que celle-ci est 
devenue malade après svolr bu uns tasse 
de tbé préparée par la veuve Becxer Le 
témoin, après avoir demandé su président 
s'il peut compléter ss déclaration faite k 
l'instruction, raconte que sa soeur est 
venue, quelques Jours avant sa maladie, 
-e plaindre de M" Becker. s Elle me traite 
comme une servante, disait-elle, et hier 

Le l ieutenant-général Carbonnel le 
organisateur 

de la fortification du territoire, 
prend aa retraite 

Le lieutenant général Carbonnelle, un 
des plus émlnents officiers du génie, 
va prendre sa retraite le 1er octobre 
prochain. C'est lui qui, après une bril
lante campagne pendant la guerre, pré
sida à la modernisation des positions 
fortifiées de Liège et de Namur et fit 
ériger les diverses lignes de fortins de 
Maeseyck k Arlon, le long de la fron
tière de l'Est, n établit aussi les plans 
de la tète de pont de Gand. Pendant 
plusieurs années, 11 assuma, sans repos. 
la fortification du territoire. 

Le lieutenant général Denis, ministre 
de la Défense nationale, a désigné pro
visoirement le général Mlchelet pour 
remplir les fonctions d'inspecteur gé
néral du génie. 

C'est un technicien de très grande 
valeur. Il est né en 1880. 

Tro i s personnes sont mortes 

à Bruges 

après avoir m a n g é des m o u l e s 
e m p o i s o n n é e s 

Une enquête est ouverte k la suite de 
faits troublants. Un habitant de Lisse -
weghe, M. Alphonse Lambert, était 
mort dimanche soir, deux heures après 
avoir mangé des moules qu'il avait Dé
criées le même jour dans le canal de 
Bruges k Zeearugge. Neuf membres de 
sa famille, dont quatre enfants, tous 
domiciliés k Bruges, avaient mangé de 
la même provision de mollusques et se 
trouvèrent aussi gravement Indisposés. 

Précédemment, un habitant de Saint-
André et un écolier de Bruges, avaient 
succombé, aussi, après avoir mangé des 
moules. 

Le parquet de Bruges a ordonné aus
sitôt une enquête qui est dirigée par 
M. le Juge d'instruction Moenecaey 

Le docteur Deschervel, assisté du 
docteur Peeters, chimiste, a procédé à 
l'autopsie du corps de Lambert, et, les 
deux experts sont arrivés à la conclu
sion que les moules consommées étalent 
toxiques. 

Les neuf victimes encore en traite
ment souffrent toutes du foie. 

Les magistrats Instructeurs se mon
trent très préoccupés des suites de 
cette affaire et un appel a été lancé, 
invitant les habitants de la région et 
lr i touristes à s'abstenir de manger des 
moules provenant du canal. 

D e u x j eunes enfants pér issent 
carbonisés 

dans u n e porcher ie o ù ils jouaient 

à Yzendyke 
A Yzendyke, dans la porcherie de 

Camille Moerhout, l'enfant de celui-ci, 
le petit CaroL 2 ans et demi, et son 
camarade, le fils de Boerman, Antoine, 
un bambin de 3 ans, Jouaient, à l'insu 
de leurs parents. Soudain, on remar
qua que la porcherie se trouvait en 
flammes. 

Quand on réussit à éteindre le feu, 
on découvrit, parmi les décombres, les 
cadavres carbonisés des deux petits. 

On suppose que les pauvres gosses 
auront mis le feu à la paille en jouant 
avec des allumettes. 

U n commissa ire d e po l i ce 
est arrêté p o u r trafic 

de fausses p ièces d'identité 
Depuis un certain temps, on cons

tatait dans l'arrondissement de Char-
lerol, que de nombreux étrangers dont 
l'expulsion avait été décidée étaient 
porteurs de cartes d'identité réguliè
res émanant de la commune de Leval-
Trahegnies. 

Un de ces étrangers fut arrêté. Il 
avoua à la police Judiciaire de Bru 
xelles qu'il avait obtenu sa pièce d'iden
tité du commissaire de police de Leval-
Trahegnies, moyennant une somme de 
1.100 francs. 

La police Judiciaire de Bruxelles se 
rendit lmmédiatemer dans cette com
mune où le commissaire. Florlmond 
Deschamps, 62 ans, fut longuement in
terrogé et transféré k Charlerol. Ven
dredi, 11 a été mis sous mandat d'arrêt. 

SAMEDI 18 JUIN 1938 A 3 essar 

A RONCQ 
a 

LA RÉCEPTION SOLENNELLE 
DE LA «JEANNE D'ARC> 

» 
Une belle manifestation de sympathie 

envers M. Emile Verbeke, moniteur-chef 

LE CORTÈGE DES GYMNASTES DÉF 1LAN LA COMMUNE 

A la suite des magnifiques succès 
qu'elle a remportés au concours annuel 
de l'Union de Flandre, dimanche der
nier k Douai, la vaillante société de 
gymnastique « La Jeanne-d'Arc » a été 
l'objet, vendredi soir, d'une brillante 
réception. 

A 17 h. 30, la société a été accueillie 
place de la Gare, par la Philharmonie 
qu'accompagnaient de nombreux amis de 

c La Jeanne d'Arc » 
ainsi que les fa
milles des gymnas
tes. M. l'abbé Gan
tois, aumônier, a 
cordialement félici
té le dévoué mo
niteur-chef, et lui 
a offert une super
be gerbe de fleurs ; 
ce geste a été imi
té par d'autres 
personnes présen
tes, qui ont remis 
des bouquets. 

Puis, le cortège 
s'est organisé. En 
tète marchait un 
groupe de cavaliers 

de la société hippique rurale «Les Cavaliers 
de Saint-Georges », puis venait la Phi
lharmonie, précédant les gymnastes et 
leur « clique ». 

Au son d'entraînantes marches, ce 
cortège parcourut la rue de Lille Jus
qu'au faubourg, et revint ensuite vers 
le centre du village, pour se rendre, par 
les rues du Billemont et du Docteur-
Gallssot, k la Maison paroissiale. Sur 
l'itinéraire, bon nombre de maisons 
étalent pavoisées aux couleurs natio
nales. 

Une chaleureuse manlfestatlon'eut lieu 
dans la cour de la Maison paroissiale. 
On y remarquait MM l'abbé Vanden-

M. EM. VERBECKE 
moniteur-chef 

de la Jeanne d'Arc 

hautte. curé de la paroisse; Paul Des
tombes, conseiller municipal ; Henri Cal-
lens. président de la Fédération des so
ciétés sportives des patronages ds Tour
coing, et Henri Debuf, secrétaire; Gas
ton Lebrun, président des anciens com
battants ; Cyrille Dermaux, président des 
A.A.O. ; Gaston Acquette, présidant des 
Jeunes de l'.N.C. ; Emmanuel Leurent, 
président d'honneur de l'E-S-R., etc.. etc.— 

Dans une cordiale allocution. M l'ab
bé Gantois s'est réjoui des beaux suc
cès remportés par la société, et il en a 
reporté le mérite sur les chefs dévoués, 
MM Emile Verbeke, moniteur-chef ; 
Gérard Vancoppenole. moniteur adjoint. 
et Donat Bockstsel, chef de ls fanfare, 
son état de santé force k abandonna* 
la retraite de M. Emile Verbeks, qas> 

M l'abbé Gantois a annoncé ensuite 
les fonctions de moniteur-chef. A os su
jet. M l'aumônier a rappelé la carriers 
ds M. Verbeke, et 11 a rendu hommage 
k son dévouement et k ses espaclvss et 
exprimé le regret que tous éprouveront 
de son départ. M l'abbé Gantois a pré
senté ensuite le successeur de M. Ver
beke : M. Gérard Vancoppenole. auquel 
sera adjoint M. Raoul Coisne. 

Au nom de tous, et en des t si mes 
touchants, l'aumônier a remercié M> 
Verbeke et dit la re-xmnslssance que lut 
garderont tous les gymnastes. M Oal-
lens a parlé ensuite su nom ds la Fé
dération. 

Après l'exécution ds la c Marseillai
se > par la Philharmonie, un Tin d'hon
neur a été servi dans la salis du Cercla. 
Un superbe souvenir a été alors remis *> 
M Verbeke, en l'honneur de qui un cha
leureux vivat a été entonné. 

M le curé après avoir, lui susst re
mercié M Verbeke. a félicité Isa gym
nastes de leurs succès et a dit son atta
chement k leur belle société. 

La soirée s'est clôturée vers 23 h. 

CARNET 

Une sage-femme, détenue, 
brûle la politesse à ses gardiens 

à Saint-Quentin 
et se réfugie en Belgique 

Nous avons signalé dernièrement l'in
carcération d'une sage-femme Mme Vls
becq, de Saint-Quentin, qui défraya, 11 y 
a quelques années, la chronique Judi
ciaire, avec de retentissants procès de 
dommages de guerre. 

Son avocat ayant demandé la mise en 
liberté provisoire de sa cliente, la pré
venue avait comparu lundi, devant la 
Cour d'appel d'Amiens, qui maintint la 
prévenue en détention. 

~>r. tandis qu'encadrée de deux poli
ciers, Mme Vlsbecq regagnait. Jeudi, la 
pilson de Saint-Quentin, arrivée au buf
fet de la gare de cette ville, elle parvint 
k brûler la politesse k ses gardiens et se 
fit emmener, en taxi k Le Cateau.. 

Là. elle y emprunta une auto qui la 
conduisit en Belgique et c'est d'une ville 
belge que le soir même, Mme Vlsbecq té
léphonait k Saint-Quentin. 

L'extradition de cette prisonnière de 
poids — elle pèse, parait-il, 130 kilos I — 
sera sans doute demandée, et l'on consi
dère que sa fuite équivaut k un aveu des 
actes pour lesquels elle était emprison
née. 

Fiançailles 
— M. et M"* Georges Bécawe-Mataten 

sont heureux de vous faire part des 
fiançailles de leur flQJe, Claire, avec 
M. Jean Stockman. 

Roubaix. 64 bis, Grand'Rue. 
— M. at M"' Robert Stockman-

Nuyttens sont heureux de vous faire 
part des fiançailles de leur Sis. Jean, 
M"* Claire Bécuwe. 

Roubaix. 44, rue de Valmy. 
— M. et M— Albert JJtonvy-Wattel. 

M. et M— A. Slmoena-Cattea» sont 
heureux de vous annoncer les fiançail
les de leurs enfants, Agnès et René. 

La Madeleine. 218. Av. la République. 
Roubaix, 66, rue du Trichon. 
Cet avis tient lieu de faire-part. 26d 

LETTRE DEJiRUXELLES 

La situation 
des étrangers 
(m xonts cosnusroiraajrr rajrrrctnjxa) 

Pendant leurs dépositions, 
et hausse les épaules. 

celle-ci ricane 

M"* Guichner 

« Si tu veux, j'ai une poudre 
qui ne laissa pas de trace...» avait dit 

à ce témoin la veuve Becker 
On entreprend ensuite l'examen du cas 

ds M. Guichner. que ls veuve Becker est 
accusée d'avoir tenté d'empoisonner. Ls 
femme du rescapé vient déclarer qu'un 
Jour, ayant rencontré la veuve Becker. 
celle-ci. sachant que les époux ne s'enten
daient pas toujours, a dit: « Si tu veux. 
J'ai une poudre qui ae laisse pss d« trace: 
on en meurt comme de mort naturelle » 

Le président demande k la défense si 
elle n'a pas de questions k poser k ce 
sujet. 

L'accusée répond elle-même et part d'un 
large éclat de rire : «Il vaut mieux non. 

. le président. » 
M. Guichner 

M. Guichner est ensuite entendu, n dé
clare qull but un soir uns tasse de thé 
préparé par la veuve Becker et qu'il fut 

Légion d'honneur 
— Dans la récente promotion de la 

Légion d'honneur, au titre des Affaires 
étrangères, nous relevons le nom de 
M Jean Salque, originaire de Satnte-
Silogène (H"-Lolre), nommé chevalier. 

Depuis la fin de la guerre, M. Salque 
a rempli, asns interruption, avec le plus 
complet dévouement, les fonctions de 
délégué pour la France, d'une œuvre 
de rapprochement entre les étudiants 
canadiens et les étudiants français. 
Grâce k son activité, c'est par centaines 
que. chaque année, les universitaires du 
Canada sont venus visiter notre paya. 

Nous lui adressons nos plus vives 
félicitations. 

lOCAL-CHAl'FPAGE 8. A * . L. 
114, Boulevsrd Deseat. Tg (Tél. 17.83» 

F. LEC0RV0ISIER, seul gérant 
Installations soignées 

k des conditions exceptionnelles 
MAISON DE CONFIANCE 34W7 

L'affaire de la Fédération 
agricole du Pas-de-Calais 

ira en appel 
Nous avons signalé dernièrement le Ju

gement par lequel le Tribunal correction
nel d'Arras avait condamné les dirigeants 
de ls Fédération des syndicats agricoles du 
Pas-de-Calais. 

Nous apprenons que les Intéresses, imi
tés en cela par M. le procureur de la Répu
blique, ont Interjeté appel du dit Juge
ment. 

comme Je lui réclamais de l'argent qu'elle malade pendant plusieurs Jouas 
me do'.t. elle m'a menacée d'un couteau.» Plusieurs témoins viennent déclsrer qus 

Interrogée par le président, l'accusée lorsque la veuve Becker exploitait le ma-
déclare: «Ce n'est pas vrai, e'est-y posai- gasln qu'eUe remit ensuite aux Guichner. 
ble de dire des choses psrslllesl » elle n'était pas souvent avec ses clients st 

Plusieurs autres témoins sont entendus, I négligeait ses affaires. 
sebsr. 1 ~ au sujet ds la conduit* ds la \ La séance «st levas k 18 h. 80. 

Les « Queules Cassées » 
et la sixième tranche 

de la Loterie Nationale 
Le secrétariat général des « Gueules Cas

sées » nous prie d'annoncer que les sous
cripteurs des dixièmes émis et garantis par 
l'Ur.loo des blessés de la face, ont gagni 
au tirage de ls sixième tranche de la lote
rie Nationale plus de 19 millions de francs, 
dont un lot d'un million et deux lot» de 
cinq cent mille fran.-» 

Le total des lots gagnés par les souscrip
teurs des billets « Gueules Cassées » s'élève 
k ls somme de 454 millions de franc*. 

Ce chiffre Important démontre mieux que 
tout le succès grandissant de l'émission des 
< Gueules Cassées ». sase de chance et de 
bonheur pour ceux qui apportent leur sous
cription à cette œuvre philanthropique diri
gée psr les mutilés de ls face 

Nous rapp-lon» que le billet « Gueules 
Cas>ées » est également l'unique billet de 
l'Union des aveugles de guerre, des Fédéra
tion* des amputés, des trépwnés de guerre 
et des plus rrends Invalides se guerre, asso
ciée dsns la répartition des bénéfice, slnsl 
que celui de nombreux groupements d'an-
clens combattants. C'est ls seul reconnu psr 
res groupements de vrais mutilés de guerre. 

Ainsi qu'à l'ordrnslre. les ots sont ps 
aux heureux gagnants, sans exception 
sans sucune retenu, dés le mercredi 1» Juta. 
20. rus d'Aguassaau. à Parla, Os S h. a» 

BBUZELLB, I t JuTjr 1838. 
Il y a actuellement 320X100 Hrntsftn 

en Belgique, contre 255 MO avant m» 
guerre ; et si des mesures de preteettem 
n'étaient pas prises, nous en aurton» 
beaucoup plus encore; ce qui prouve 
que l'on n'est pas trop mai en Belgique. 
L'important teuWeton de naturalisa' 
fions soumis actuellement à la Cham , 
bre, est encore une nouvelle preuve de 
cette vieille hospitalité exercée 
longtemps par la Belgique. 

Le parti communiste et le 
marxiste du parti socialiste trouvent i 
pendant que Von ne va pas encore 
assez loin dans l'exercice de cette ver
tu : ils se plaignent de ce que noue 
^accueillions pas mieux les réfugiée 
; Aitiques et de ce qu'ils ne puissent 
pas agir plus librement. On devine de 
quels réfugies politiques a s'agit en 
T occurrence et de quelles libertés révent 
pour eux nos communistes et ne» 
marxistes. Ce n'est pas encore assem 
pour eux que les réfugiés politiques 
qulls protègent assistent aux réunion» 
et aux cortèges communistes et mantt-
tes, en levant brutalement le poing 
contre un régime dont Os profitent tout 
en l'abominant. 

Le gouvernement et l'opinion publi
que pensent tout autrement. Ils esti
ment que l'étranger qui bénéficie me 
notre hospitalité a pour devoir : i*) de 
ne point se mêler de nos affaires, et 
2') de ne point t: livrer A de l'agita
tion politique contre le gouvernement 
de leurs pays. 

Ces obligations sont raisonnablee. 
Elles datent de l'époque où M. Vanter 
velde était ministre de la Justice. ELU» 
sont conformes au droit des gens et 
au droit international. Nous accueiuon» 
fétranger proscrit; nous lui donnons 
un toit ; nous l'arrachons peut-être A 
la mort ou à la prison. Hots lui per
mettons de vivre en paix. Mat» noua 
attendons aussi qu'il ne trouble pas no
tre paix intérieure et extérieure. Cent 
du bon sens et de la lovante. Le pros
crit qui ne veut en faire qu'à se tête 
chez nous ne peut que s'en prendre ë 
lui-même si nous l'invitons A rester 
tranquille ou à s'en aller. 

Il n'y a pas que des proscrits étran
gers chez nous. Il y a aussi des U nssél 
leurs. Or une régie existe à leur met, 
Ils ne peuvent espérer du travail que 
s'ils ne forcent pas des Belges » c*oW-
mer. Il serait paradoxal, ei effet, que . 
des Belges soient livrés mu chometge, 
avec des misères morales et physique», 
alors que des étrangers auraient ta con
solai \on et la fierté de travailler. 

Enfin, il y a des étrangers touriste». 
On leur applique le même régime que 
leur pays applique aux Belge». Mat» 0 
est intéressant de constater que ee tout 
surtout les réfugiés révolutionnaire» eut 
ont le» sympathies des communistes et' ', 
des marxistes. 

Êm 

mstsn k 17 h . sans interruption (saur ssxavS»-
dis, après-midi, dimanches et Jours fanés, 

Las dixièmes de la septième tranche s* 
de ls tranche spécial» (Grand Prix «s Fans 

£1S France entiers, ou 4 Parts, M, raja-

^ 


